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DEPUIS 2007, une action en justice a étéintroduite en France, portant sur des biensappartenant à feu le président OmarBongo Ondimba qui, pendant plus de 40ans, a fait don de sa personne à la nationgabonaise pour bâtir la paix sociale et lastabilité politique au Gabon et exporterces valeurs, hors des frontières gabo-naises, en Afrique et dans le monde,comme cela a été témoigné par la commu-nauté nationale et internationale, à l’occa-sion de ses obsèques en juin 2009.Depuis son accession à la Magistrature su-prême, en octobre 2009, Son ExcellenceAli Bongo Ondimba, dans sa déterminationà consolider l’Etat de droit et à renforcer labonne gouvernance en République gabo-naise, a pris deux importantes décisions :1- Les instructions données au gouverne-ment pour se constituer partie civile dansl’affaire pendante devant les juridictionsfrançaises, aux fins de mieux garantir lesintérêts du peuple gabonais, tout étant dis-posé, à la mise en œuvre transparente dela convention du 23 juillet 1963, entre laFrance et le Gabon, d’entraide judiciaire,entre les juridictions gabonaises et fran-çaises, pour une manifestation de la vérité,dans le respect du principe, d’ordre publicinternational, de l’égalité souveraine desEtats.2- La cession décidée, le 17 août 2015, auprofit du peuple gabonais, et notammentà sa jeunesse, dans un élan de patriotisme,de plusieurs biens ayant appartenu à feule président Omar Bongo Ondimba, situésaussi bien au Gabon qu’en France.Au Gabon, le transfert de propriété, àl’Etat, des biens concernés, est effectif et lesystème universitaire gabonais va désor-mais s’enrichir, avec l’ouverture d’une

nouvelle université, dans l’important do-maine situé au 1er arrondissement de lacommune de Libreville, à côté de la zonedite «Camp de Gaulle».Pour ce qui est des biens situés en France,les formalités de leur cession à l’Etat ga-bonais se poursuivent et iront jusqu’à leurterme.Il est à rappeler que les biens visés par laprocédure française ne concernent en rienle président de la République gabonaise.Est-il nécessaire de préciser que le prési-dent de la République, chef de l’Etat, SonExcellence Ali Bongo Ondimba, ne possèdeaucun patrimoine immobilier en France etreste déterminé, une fois la saisie conser-vatoire levée, conformément aux règles deprocédure en la matière en France, à met-tre tous les biens pour lesquels il s’est en-gagé, il y a bientôt un an, avant la mesurede saisie, au service de l’intérêt général,pour le bien du peuple gabonais et l’éga-lité des chances pour tous ; le patrimoinematériel et immatériel légué par  feu leprésident Omar Bongo Ondimba, étant lefruit de ses investissements personnelscar il est démontré, côté gabonais, quetous les acquis au Gabon et en France dece haut dirigeant du Gabon ont été réali-sés sur ses fonds propres et ne prove-naient nullement des deniers publics.D’ailleurs, de par sa magnanimité légen-daire, feu le président Omar Bongo On-dimba, de son vivant, a permis à tous sesanciens collaborateurs et autres partici-pants à son action au service de la nation,de connaître le bonheur et la prospérité,aussi bien tous ceux qui sont devenus op-posants comme ceux qui sont dans la ma-jorité, à en juger par le patrimoineimmobilier de chacun d’eux, au Gaboncomme en France et ailleurs dans lemonde.Je vous remercie.

Communication du 2e vice-Premier ministre
en charge de la Justice

UNE délégation des mem-bres de l'Union euro-péenne (UE), conduite parHelmut Kulitz est, depuishier, en mission explora-toire à Libreville. Celle-cis'inscrit dans le cadre duprocessus électoral de2016 dans notre pays.Il est question pour ces ex-perts, à la demande dugouvernement gabonais,d'examiner le contextepré-électoral (contexte ju-ridique, légal, politique etmédiatique).  Les membres de cette délé-gation ont pu s'entreteniravec les différents acteursinstitutionnels et autresentités administratives ycompris les structures in-tervenant dans le proces-sus électoral au Gabon. Après la Commission élec-torale nationale autonomeet permanente (Cénap), leConseil national de la Dé-mocratie (CND), l'Assem-blée nationale, le tour estvenu au Conseil nationalde la Communication(CNC) de recevoir ces ex-perts de l'UE. Là-bas, ils'est agi pour monsieurHelmut Kulitz et les mem-bres de sa délégation, dediscuter du contexte mé-diatique en cette période
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pré-électorale. L'Union eu-ropéenne entend effective-ment jouer un rôle en cequi concerne le domainemédiatique. «Nous appor-
terons une contribution
utile dans la formation des
journalistes, notamment en
sollicitant une approche
très responsable de la part
des médias, en vue des élec-
tions», a déclaré le chef decette délégation, HelmutKulitz. De poursuivre :
«dans la phase aigüe des
élections, il s'agira notam-
ment de veiller ou d'accom-
pagner l'accès de tous aux
médias publics». Selon toute vraisemblance,cette mission exploratoirene devrait pas porter desfruits immédiats. Car, selonle chef de délégation, «la

suite sera décidée une fois
que la mission exploratoire
sera de retour à Bruxelles.
De là, une décision sera
prise au très haut niveau
par la haute représentante
pour la politique extérieure
de l'Union européenne». Ce,dans le but d'un meilleuraccompagnement des par-tenaires internationaux etpour la réussite des pro-chains scrutins.Il faut rappeler que cettemission de l'Union euro-péenne, fait suite à laséance de travail qu'avaiteue la délégation de l'UE auGabon avec les autorités duministère de l'Intérieur.Occasion pour l'Union eu-ropéenne d'exprimer sadisponibilité à accompa-gner le Gabon dans le pro-cessus électoral qu'ils'apprête à engager dansles tout prochains mois.Offre que le ministre Pa-côme Moubelet Boubeya etles siens avaient acceptée.L'objectif, en dernière ana-lyse étant de contribuer àdes élections apaisées dansnotre pays. A noter égale-ment que cette mission del'Union européenne, faitsuite à plusieurs autres,cette fois de l'Organisationinternationale de la Fran-cophonie (OIF), toujoursdans le même but.

Le chef de délégation, Helmut
Kulitz.
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La séance de travail s'est déroulée dans la sérénité.
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Les responbles du CNC en séance de travail avec les experts de l'Union euro-
ppéenne.
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